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Qu'est‐ce que la carte
privilège?
Qui peut en bénéficier ?
Réservée aux habitants de Plougonvelin
et Trébabu, la carte privilège individuelle
vous permet de bénéficier de tarifs
préférentiels à l'Espace Aquatique
Tréziroise et sur certains spectacles à
l'Espace Kéraudy.

Comment en bénéficier ?
Pour renouveler votre carte ou pour une
première carte : rendez­vous à l'Espace
Kéraudy (du mardi au vendredi et le
samedi matin) avec un justificatif de
domicile, une pièce d'identité et une
photo par personne.
Validité : 2 ans. Coût 3 € / carte.
+ d'infos : 02 98 38 03 81

Objets trouvés
ou perdus
Tout objet trouvé sur le territoire de la
commune doit être rapporté en mairie
où il sera répertorié, numéroté et
conservé durant un an et un jour.

Si vous avez perdu un objet, rappelez la
mairie 15 jours après la date de la perte :
les objets sont fréquemment rapportés en
mairie quelques jours après leur
découverte.
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INAUGURATION
DE LA RUE SAINT YVES

Le 14 novembre en présence
du sous­Préfet de Brest

Réfection des réseaux
d’assainissement, d’eau

potable (compétence de la
communauté de communes),

et d’eaux pluviales
(compétence de la mairie).

1,2 km
de voirie

Réfection des trottoirs, de la voirie et création
de 65 places de stationnement enherbées
pour la filtration naturelle.
Pose de mobiliers et du tapis routier.

1,6
millions
d'euros



Et aussi...

RAVALEMENT EXTÉRIEUR
de l'Espace Aquatique

RÉNOVATION ÉNERGÉTIQUE

ET RAVALEMENT

D'importants travaux de rénovation
sont en cours dans les locaux actuels

(changement des menuiseries,
installation de la ventilation double

flux) et ceux de l'ancienne crèche, ce
qui va permettre de doubler la

capacité d'accueil pour le
périscolaire et l'extrascolaire.

Un avant­après ravalement effectué
par les services techniques :

RÉNOVATION DE LA VOIRIE RUE DE LESMINILY
Partie Est : mise en place du chaussidoux

(contraction de chaussée et doux).

COMMENT CIRCULER ?

JE CROISE UN VÉHICULE ET IL Y A UN VÉLO
SUR LA BANDE CYCLABLE :

Je me rabats à droite sur la bande cyclable, je reste
derrière le vélo, j’attends que le véhicule soit passé
pour doubler le cycliste. Une fois le cycliste doublé,
si aucun véhicule ne se présente face à moi, je reste

sur la voie centrale
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Travaux de réhabilitation et de renouvellement
des réseaux d’eau potable et d’assainissement
à partir du lundi 6 janvier 2025. Fin : avril 2025

L’origine du projet
Dans le cadre de recherche de pollution due aux
eaux usées, le pôle études et travaux du service eau
et assainissement a réalisé un passage caméra dans
le réseau d’eaux usées afin de déterminer avec
précision l’état structurel de celui­ci. Le mauvais état
du réseau d’assainissement a entrainé de nombreux
déversements du poste de relevage situé en bas de
la Rue du Perzel. Ces déversements peuvent, à
terme, impacter de façon notable la qualité des
eaux de baignade de la Plage de Bertheaume.

Au vu de l’état structurel des réseaux, et
conformément au plan de programmation
d’investissement 2019 ­ 2026, Pays d’Iroise
communauté a proposé de réaliser des travaux de
renouvellement et réhabilitation du réseau de
collecte des eaux usées ainsi que le renouvellement
du réseau d’eau potable.

Les travaux en quelques chiffres :
• Maitrise d’oeuvre : 142 533 € HT
• Travaux sur les réseaux : 571 374 € HT
TOTAL DES TRAVAUX : 713 907 € HT

INFORMATIONS PRATIQUES

LE RAMASSAGE DES ORDURES MÉNAGÈRES
s’effectuera tous les lundis à 7h.

•
ACCÈS RUE DE PERZEL :

Un macaron sera distribué à tous les riverains
concernés par ces travaux, faisant office
de laisser­passer auprès de l’entreprise

pendant toute la durée des travaux.

RUE DU PERZEL
PROGRAMME ASSAINISSEMENT

MODERNISATION
DE L'ÉCLAIRAGE PUBLIC

Enfouissement du réseau éclairage
public et télécom.

Travaux nécessaires
avant le réaménagement complet

prévu en septembre 2025.

Et aussi...

LAVES ÉMAILLÉES
Les explications de l'espace lapidaire

gagnent en lisibilité en étant
imprimées sur des laves émaillées.
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Les arbres ont toujours joué un rôle
important en milieu urbain. Ils ont
d'abord servi de repères pour les lieux
importants de l'homme (place
centrale, église, etc.), de réservoirs
alimentaires (vergers urbains), puis
sont devenus des éléments
esthétiques (mails, parcs, etc.), avant
de devenir la cible des politiques
d'après­guerre. Aujourd'hui, nous
savons que ces êtres­vivants nous
sont indispensables et constituent un
outil primordial dans notre urbanisme
moderne, un urbanisme qui doit
répondre à des défis thermiques,
hydrauliques, écologiques et de
bien­être, et qui nous impose de
repenser la ville de demain.

Cette nouvelle vision de la ville a
commencé à être étudiée à
Plougonvelin, à travers le
réaménagement de son centre­
bourg et la rue Saint­Yves. Et qui
aujourd'hui, se prolonge à la place
du Général de Gaulle, créée au
milieu des années 60, sur
l'emplacement d'une ancienne
parcelle agricole. Le développement
de la commune a rapidement
amené cet axe à accueillir un

nombre important de stationnement
automobile. Ce n'est que dans les
années 90 que la ville a procédé à
son aménagement tel que nous le
connaissions jusqu'en septembre,
avec une voirie bitumineuse,
agrémentée de quelques bandes
pavées et de deux alignements
d'arbres.

Son réaménagement actuel est lié à
la désimperméabilisation du bourg,
ainsi qu’aux divers travaux réalisés
récemment. Bien que 11 sujets
arborés sur 20 plantés sur cet axe
aient survécu aux aléas des 30
dernières années, l’état de ces
derniers (port chaotique, nombreuses
blessures, étouffement des racines,
difficulté d’accès à l’eau de
ruissellement,…) ne permettait pas
leur maintien dans le
réaménagement de la place du
Général de Gaulle.

Cette nouvelle place conserve l'idée
des deux alignements d'arbres, tout
en leur offrant de meilleures
conditions de développement, ainsi
qu'une plus grande diversité
végétale en ville grâce à la sélection
de deux essences d'arbres et
plusieurs vivaces : le Magnolia ‘Le
Nantais’ (1) et le Pommier
ornemental ‘Everest’ (2). Ces jeunes
plants, qui ne sont pas destinés à être
considérés comme du mobilier
urbain décoratif, auront pour rôle de
contribuer à la gestion des eaux
pluviales et, avec le temps,
d'apporter de l'ombrage aux
stationnements situés à proximité. Il
ne faut pas sous­estimer leur petite
taille actuelle, qui constitue un atout
pour leur reprise de croissance et leur
adaptation à leur nouvel
environnement, l'objectif étant qu'ils
deviennent des sujets robustes.

Cette nouvelle place
conserve l'idée des deux
alignements d'arbres, tout
en leur offrant de
meilleures conditions de
développement, ainsi
qu'une plus grande
diversité végétale.

1

2

JANVIER 2025 7



L’équipement contemporain, de construction
bois en grande partie, en materiaux
biosourcés, répond aux normes actuelles,
notamment en matière environnementale.

Equipé de panneaux photovoltaïques, c est
un batiment à 80% passif et qui sera peu
consommateur d'énergie.

Il permet également d’agrandir les locaux de
l’accueil de loisirs, qui va occuper ceux laissés
vacants par l’ancienne crèche.

Le projet, qui se monte à 1 549 000 € HT,
a été subventionné au titre de la
dotation de soutien à l’investissement
local (DSIL) pour 95 000 €, de la
dotation d’équipement des territoires
ruraux (DETR) pour 140 000 €, du Pacte
Finistère 2023 pour 100 000 €, par la
Caisse d’allocations familiales (Caf)
pour 430 000 €, et par la Région avec le
programme Bien vivre partout en
Bretagne pour 130 000 €.

540
m2 intérieur

700
m2 extérieur

capacité d'accueil :

24 enfants
30 d'ici 3 ans

10
places de plus qu'auparavant

Inauguration le 18/09/2024
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Les dunes fournissent la meilleure des
protections contre les tempêtes et les
débordements de la mer.
Pour « aider la nature », il est possible de
planter des oyats sur les dunes
Pour la réhabilitation des dunes, les processus
naturels sont soutenus par la mise en place de
ganivelles et la plantation de végétation qui
retiennent le sable. Cela permet d'empêcher
le sable, emporté par le vent, d'avancer vers
l'intérieur des terres. La dune se stabilise et peut
même gagner du terrain face à la mer.
Ce processus est lent et demande de la
patience et une protection particulière afin
d'éviter notamment le piétinement. Cela
contraint les usagers à faire des détours pour
accéder à la plage, mais ce petit effort est
récompensé à long terme par le maintien
d'une plage saine offrant toutes les possibilités
à l'usager de s'épanouir.

PLAGE DU TREZ‐HIR
Les dunes sont susceptibles de se dégonfler sous
l'effet du vent, ce qui entraîne une migration vers
l'intérieur des terres. La végétation joue un rôle
important dans la stabilisation des dunes.
Différents types de végétation naturelle peuvent
s'installer sur la plage et sur la dune et sont
adaptés pour retenir le sable.
La plantation de végétation contribue à stabiliser
les dunes et favorise leur renaturation.

L'ACTION DE LA MER
EST DÉTERMINANTE

Elle pousse le sable sur les plages,
et celui­ci, façonné par le vent,

forme les dunes.

Les houles et les courants modifient sans
cesse la forme des plages, ainsi que celle

du versant maritime de la dune.

Parfois, la plage « engraisse » la dune ;
parfois, la dune réalimente la plage.

POSE DE GANIVELLES
pour interdire le passage le long de la plage.
Dans un premier temps les plantes vont pousser et
on procèdera à une sélection ultérieure.

Côté plage, pose de ganivelles
et plantation d’oyats
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Le PLUi vise à renforcer la solidarité entre les
communes pour proposer un projet collectif de co­
construction et à mutualiser l’ingénierie et les moyens
financiers pour des documents qualitatifs.

Issue des travaux de la Convention Citoyenne pour le
Climat, la loi Climat & Résilience couvre un large
spectre de mesures pour lutter contre le dérèglement
climatique. Elle vise à entraîner des changements
structurels dans nos services publics, l’éducation de
nos enfants, notre urbanisme, nos déplacements, nos
modes de consommation et notre justice.

Elle comprend des mesures pour :
• Des citoyens mieux informés, une publicité plus
encadrée,
• La réduction des emballages
• Le soutien aux énergies renouvelables
• Des villes moins polluées
• La limitation des lignes aériennes intérieures
• Des logements moins énergivores
• La réduction de l’artificialisation des terres
• Une alimentation plus durable
• Un renforcement de la protection judiciaire
de l’environnement

Le Plan Local d’Urbanisme est un
document d’urbanisme communal (PLU)
ou intercommunal (PLUi) qui détermine les
conditions d’aménagement et
d’utilisation des sols.

Le plan Zéro Artificialisation Nette (ZAN)
vise à ralentir et compenser
l'artificialisation des sols en France. Cette
notion apparaît en 2018 avec le plan
biodiversité. L'expression est d'abord
reprise par la convention citoyenne pour
le climat en 2020, puis en 2021 à la
promulgation de la loi climat et résilience.

Le schéma de cohérence territoriale est
un document d'urbanisme qui, à l'échelle
d'un territoire, de projet ou bassin de vie
(périmètre intercommunal ou au­delà),
détermine l'organisation spatiale et les
grandes orientations de développement
d'un territoire.

Le schéma directeur d'aménagement et
de gestion des eaux (SDAGE) est un outil
de planification visant à assurer la gestion
de la ressource et des écosystèmes
aquatiques, à l'échelle des grands bassins
hydrographiques.

Le schéma d’aménagement et de gestion
de l’eau (SAGE) est un outil de
planification, institué par la loi sur l'eau de
1992, visant la gestion équilibrée et
durable de la ressource en eau.

Le schéma régional de cohérence
écologique vise à identifier, préserver et
remettre en bon état des milieux
nécessaires aux continuités écologiques

Schémas régionaux d'aménagement, de
développement durable et d'égalité des
territoires
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Dans le domaine particulier de la
planification de l’urbanisme, la loi
Climat & Résilience porte un ensemble
de mesures qui ont pour objectif
l’utilisation économe de l’espace :
• recyclage du foncier,
• limitation de l’urbanisme commercial,
• densification,
• échéancier de l’ouverture des zones
à urbaniser,
• meilleure évaluation des plans en
cours de mise en oeuvre…

Parmi ces mesures, la loi fixe des
objectifs de consommation d’espace
et d’artificialisation des sols. Au niveau
national, elle fixe l’objectif d’atteindre
en 2050 l’absence de toute
artificialisation nette des sols (ZAN),
avec une étape à 2031 : réduire le
rythme de la consommation des
Espaces Naturels Agricoles et Forestiers
(ENAF) entre 2021 et 2031, de 50 % par
rapport à la période 2011­2021.

Fixées par la loi « climat et résilience »,
les perspectives de zéro artificialisation
nette des sols visent à freiner
l’étalement urbain. Conséquence : les
villes de toutes tailles vont être amenées
à se densifier.

Densifier pour diversifier son parc de
logement et sa population, avec
l’intention d’attirer de nouveaux
ménages pour conserver les
commerces ou pour répondre à une
demande immobilière existante,

LORS DU PLUI,

le Scot du pays de Brest imposera à
la commune de Plougonvelin une
densité moyenne de 30 logements

à l’ha. Si dans certains secteurs,
cette densité pourra être diminuée

pour préserver un cadre arboré, elle
ne pourra pas être inférieure à 20.

Densifier est aussi une opportunité
pour répondre aux besoins de
populations plus variées. La
densification sous forme d’habitats
collectifs permet de renouveler
l’offre de logements en proposant
des appartements, plus petits mais
aussi plus accessibles dans des
communes dominées par la maison
individuelle. L’enjeu est double, il
s’agit à la fois d’accueillir des
populations aux revenus plus faibles,
mais aussi de répondre aux besoins
d’une population plus jeune et de
répondre aux enjeux du vieillissement
de la population.

Densifier une commune permet de
lutter contre des phénomènes de
dévitalisation comme la fermeture
de classes, la délocalisation des
services ou la disparition des
commerces et des aménités du
centre­bourg. La densification dans
les centres­bourgs apparait comme
un moyen de limiter les extensions
urbaines et ainsi préserver les sols.

Le SCoT est destiné à servir de
cadre de référence, notamment
pour les questions d’organisation de
l’espace et d’urbanisme, d’habitat,
de mobilités, d’aménagement
commercial, d’environnement,
dont celles de la biodiversité, de
l’énergie et du climat...

Le SCoT est chargé d’intégrer les
documents de planification
supérieurs (SDAGE, SAGE, SRCE,
SRADDET) et devient ainsi le
document pivot : on parle de SCoT
intégrateur, ce qui permet aux
PLU/PLUi et cartes communales de
ne se référer juridiquement qu’à lui.
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LA NAVETTE MINIBUS
a été mise en place en 2023 par le CCAS grâce
au concours de chauffeurs bénévoles. Cette
navette, réservée aux personnes âgées de plus de
60 ans ou handicapées y compris passagèrement,
permet d’accéder à partir de points d’arrêt
prédéterminés, au bourg (commerces,
pharmacie, médecins, cabinets infirmiers,
mairie…) et à Intermarché.

Cette navette fonctionne tous les vendredi matin.
Pour faciliter son accessibilité au maximum de
personnes à mobilité réduite, il a été décidé que
ces personnes peuvent être prises en charge à
leur domicile si elles en expriment le besoin, et si la
demande est justifiée.

Suite à la demande de certaines personnes
souhaitant se rendre à Saint Renan et Lanrivoaré
pour y effectuer des taches administratives
(CDAS, Maison France Services, Maison pour
l’emploi, CLIC , RAIL), il est proposé la mise en
place d’une navette mensuelle sous réserve de
trois inscriptions minimales.

ACTUALITÉS LOGEMENTS SOCIAUX
Dans le cadre de la politique sociale voulue par la
commune depuis plusieurs années, 30 logements
sociaux neufs ont été construits, et mis en location
sur la commune au cours des derniers mois.
Fin 2023, 200 dossiers de demandes de logement
social sur la commune avaient été déposées sur le
site des Bailleurs sociaux. Les attributions ont été
effectuées en Commission d’attribution de
logement, spécifique à chaque bailleur social.
Pour chaque logement, 3 candidatures
répondant à des critères d’éligibilité définis par
des textes réglementaires, ont été examinées.

A l’exception des logements bénéficiant financés
dans le cadre de Action logement, ou de ceux
qui sont préemptés par le Préfet, la commune
propose des candidatures pour chaque
logement, et est représentée à la Commission,
avec voix délibérative.

• Rue du Général De Gaulle : 7 appartements
(1 T3, 1 Studio, 5 T2)
• Rue des Aigrettes : 23 logements (10 maisons T4,
4 appartements T4, 9 appartements T3 et T2)

Au cours du dernier semestre 2024, 4 maisons plus
anciennes (3 T3, 1 T4) dont les baux avaient été
résiliés soit du fait d’un décès, soit suite à un
départ de leur locataire, ont été attribuées à de
nouveaux locataires.

Sur décision du Bailleur social « Aiguillon
construction », les logements sociaux situés rue de
l’Océanide vont bénéficier d’une rénovation
dans le courant du deuxième semestre 2025.

INSCRIPTION,
RENSEIGNEMENTS

Mairie de Plougonvelin
Tél : 02 98 48 30 21

Mail : accueil@plougonvelin.fr
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PRÉCONISATION N°1 : RENFORCER LA
MOBILITÉ DES JEUNES ET DE LEURS FAMILLES
• Développer et sécuriser les pistes
cyclables
• Développer un système d’auto­stop
encadré et sécurisé avec la création
d’une charte
• Créer un système de co­voiturage
solidaire (système d’annonces via
facebook déjà existant)
• Faire remonter auprès de la Région
la nécessité de revoir l’organisation
des transports en commun :
fréquence, circuit, horaire, sécurité

Dans le bulletin du mois de janvier 2024, il avait été fait état d’une première phase de l’évaluation
des besoins sociaux de la commune telle qu’elle avait été réalisée par la Société COMPAS mandatée

par la commune pour réaliser ce travail.

A l’issue de ce travail, il a été procédé à une mise en débat entre acteurs locaux autour de deux
thématiques retenues par le Comité de pilotage et une formulation de préconisations centrées sur deux

thématiques : L’accompagnement des familles et Les séniors et le bien vieillir.

L'ACCOMPAGNEMENT
DES FAMILLES

PRÉCONISATION N°2 : SOUTENIR LA
PARENTALITÉ (NOTAMMENT POUR LES
PARENTS D’ADOLESCENTS)
• Développer les partenariats
avec le REAAP, le CDAS, l’ADMR,
les écoles
• Créer un guide sur la parentalité
(présenter les dispositifs existants et
structures ressources)
• Communiquer sur les numéros et
lieux ressources concernant les
situations de violences conjugales
• Développer les passerelles entre
les écoles élémentaires et le
collège
• Mettre en place des soirées
thématiques sur les enjeux et
questions autour de l’adolescence
(autorité, addictions,…) ;
• Impulser des challenges auprès
des familles (1 jour sans portable,
par exemple)

PRÉCONISATION N°3 : DÉVELOPPER
L’OFFRE DE LOISIRS ET EN FACILITER
L’ACCÈS
• Poursuivre la création d’un lieu
dédié pour les jeunes, et y mettre
en place des activités gratuites
(ouvert le mercredi après­midi et
pendant les vacances scolaires et
animé par des professionnels)
• Informer sur les dispositifs
existants pour faciliter l’accès à la
culture et aux loisirs (pass
culture,…)
• Faire remonter auprès de la
CCPI la nécessité de mettre en
place une tarification sociale pour
les activités de loisirs gérées par
l’intercommunalité (activités
nautiques, école de musique)

Poursuivre la création
d’un lieu dédié pour les

jeunes, et y mettre en place
des activités gratuites

(ouvert le mercredi après­
midi et pendant les vacances

scolaires et animé par des
professionnels)
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PRÉCONISATION N°4 : FACILITER L’ACCÈS AUX
BESOINS PRIMAIRES (SE LOGER, SE NOURRIR, SE
VÊTIR)
• Renforcer l’offre de logements adaptés
aux besoins des ménages : T2/T3 pour les
seniors // T4 pour les familles
• Développer les liens avec les agences
immobilières à vocation sociale (Soliha,
Habitat humanisme)
• Mettre en place une épicerie sociale au
sud de l’intercommunalité
• Développer des points de colis/dépôts
de «Finistèr’Restes» (fruits, légumes abimés,
DLC proches) dans les commerces locaux
• Mettre en place des achats groupés :
équipements pour la rentrée scolaire
etc…
• Améliorer les conditions de stockage de
la Cabane à dons
• Renforcer les liens avec le Secours
populaire et secours catholique pour avoir
des dons de vêtements et chaussures
neuves
• Poursuivre les réflexions concernant la
mise en place d'une mutuelle communale

PRÉCONISATION N°1 : FACILITER LA MOBILITÉ ET
DÉVELOPPER LE LIEN SOCIAL
• Communiquer sur la navette mise en
place par le CCAS
• Communiquer sur le dispositif SORTIR + et
développer le partenariat avec la Carsat
• Lancer une réflexion pour proposer un
taxi solidaire (véhicule PMR avec prise en
charge au domicile)
• Faire remonter la nécessité de créer un
réseau de transport en commun sur

ET LE BIEN VIEILLIR
LES SENIORS

l’ensemble de la CCPI
• Créer des toilettes publiques PMR
auprès de toutes les plages et dans le
centre­bourg
• Construire des bancs, revoir
l’aménagement des trottoirs et les
sécuriser
• Baliser les circuits de promenades :
plages, commerces,…
• Construire des abris sur la plage pour
pouvoir se changer
• Créer un réseau de veilleurs regroupant
des acteurs associatifs, commerces de
proximité etc… sur lesquels s’appuyer
pour faire des visites de courtoisie
• Développer un partenariat avec la
bibliothèque pour proposer un portage
de livres à domicile

PRÉCONISATION N°2 : SOUTENIR LA RÉALISATION
DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
• Mettre à disposition des informations
papier à la bibliothèque
• Créer un poste supplémentaire de
référent action sociale au CCAS
permettant notamment de proposer un
accompagnement humain en mairie
avec ordinateur (personne habilité
« aidant connect »)
• Suggérer auprès de la Préfecture, du
Département et de la CCPI la création
d’un France Services au sud de
l’intercommunalité ;
• Faire remonter auprès du Département
les difficultés que rencontrent les séniors
pour constituer leur dossier d’entrée en
EHPAD

PRÉCONISATION N°3 : VIEILLIR DANS UN
LOGEMENT ADAPTÉ À SES BESOINS
• Mettre en place un plan de
communication sur les aides pour
l’adaptation au logement pour tous les
habitants de 55 ans et plus en
développant un partenariat avec Soliha
qui réalise des « tournées de l’autonomie
» et dans ce cadre peut venir présenter
les dispositifs existants (à l’issue d’un
évènement communal avec les seniors,
par exemple)
• Communiquer dans le bulletin
municipal sur des expérimentations
d’habitations intergénérationnelles

Faciliter la mobilité
et développer
le lien social

Renforcer l'offre de
logements adaptés aux
besoins des ménages

Soutenir la réalisation
des démarches
administratives
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TARIFICATION APPLICABLE À CHACUN SELON LE NIVEAU DE REVENUS

Tél : 02 98 48 30 21
Mail : accueil@plougonvelin.fr

Afin de permettre le maintien à domicile des
personnes âgées de plus de 65 ans ou des
personnes handicapées dans l’incapacité de
préparer leur repas, le Centre communal d’action
sociale (CCAS) de la commune organise depuis de
nombreuses années un Service de portage de repas
à domicile. Ce service est assuré par un prestataire
lié par contrat dans lequel sont prévus notamment
des impératifs de qualité nutritionnelle, un
encadrement de la tarification dans le temps, une
veille sociale en relation avec le CCAS.

Depuis le mois de novembre 2023, suite à une mise
en concurrence réglementaire, la prestation est
assurée par le Groupement Elior (élaboration et
conditionnement des repas) basé à Brest et un
service dédié de La Poste en ce qui concerne le
transport et la délivrance des repas.

Pour répondre au mieux à toutes les
situations financières des
Plougonvelinois souhaitant bénéficier
de cette prestation, le Conseil
d’administration du CCAS, soutenu
financièrement en totalité à ce jour
par la commune, a décidé lors du
Conseil d’administration du mois
d’octobre 2023, de mettre en œuvre
une participation sociale permettant
une tarification prenant en compte le
niveau des revenus.

A titre d’information
•Les frais de livraison sont individualisés
et peuvent bénéficier d’un avantage
fiscal de 50°/° dans le cadre du
Service à la personne.

•Le tarif maximum affiché est un tarif à
prix coutant pour le CCAS.

LES DOSSIERS DE DEMANDE SONT
À ÉTABLIR EN MAIRIE.
Le dernier avis d’imposition est exigé
pour la mise en œuvre d’une
tarification adaptée aux revenus.
A défaut de production de ce
document, le tarif maximum
mentionné sur le tableau sera
appliqué.
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L'ANNÉE 2024 A ÉTÉ RICHE, avec un
accueil périscolaire qui a atteint
jusqu'à 140 enfants chaque soir. En
parallèle, environ 70 enfants ont
bénéficié chaque jour de l'Accueil de
loisirs les mercredis et les vacances,
avec des dizaines de thèmes abordés
et des centaines d’activités proposées.

Cette année encore nous avons
organisé deux séjours estivaux,
permettant aux enfants de vivre des
expériences enrichissantes en dehors
du cadre scolaire et familial.

UN CHANGEMENT SIGNIFICATIF a eu lieu avec le départ de la
crèche dans ses nouveaux locaux, ce qui a ouvert la voie à
des travaux de réaménagement des espaces. L'objectif étant
d'augmenter notre capacité d'accueil et de rendre les lieux
plus fonctionnels et adaptés aux besoins des enfants.

Depuis la rentrée scolaire 2024, des changements se sont
produits également dans la dénomination de nos accueils,
L’Île aux Pitchounes devient Ti Bugaligoù, tandis que la crèche
est rebaptisée Ti Breizhoù. L’espace jeunes lui prend le nom de
Ti d’Jeunes.

UNE NOUVELLE VERSION DE NOTRE LOGICIEL est active depuis
septembre 2024, permettant aux familles de pointer la présence de
leurs enfants de manière instantanée et sécurisée.

Enfin, après quelques années passées avec trois lieux d'accueils
différents, nous nous réjouissons d'annoncer que 2025 marquera le
retour de tous les groupes d'enfants au sein de la maison de
l'enfance. Ce projet de regroupement vise à favoriser les échanges
entre les enfants et à créer un environnement plus cohérent et
agréable pour tous, familles comme professionnels.

Nous sommes impatients de mettre en œuvre ces changements et
de poursuivre notre mission : offrir aux enfants un cadre sûr, stimulant
et enrichissant.
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ALSH
L’accueil de loisirs est ouvert du lundi au
vendredi de 7h à 19h les mercredis et
vacances scolaires.
Inscriptions via le portail famille sur Internet
(pour une première inscription, contacter la
maison de l’enfance).
Facturation selon le quotient familial.
Retrouvez notre programme d’activité sur le
site internet de la commune ou sur notre
page Facebook.

ACCUEIL PERISCOLAIRE
L’accueil périscolaire est ouvert les jours
d’école de 7h à 8h30 et de 16h15 à 19h. Un
goûter est offert aux enfants.
Facturation au quart d’heure selon le
quotient familial.
L’accueil périscolaire propose une aide aux
devoirs sur inscription.

JEUNESSE 12 ‐ 17 ANS
L'espace Ty d’jeunes est désormais ouvert
tous les après­midis pendant les vacances
scolaires de 14 à 17h.
Retrouvez l’actualité de l’espace jeunes les
réseaux sociaux espace.jeunes.plougonvelin

Pour toute nouvelle inscription, remplir un
dossier d’adhésion avec sa cotisation
annuelle de 9€.
Renseignements et inscriptions :
espacejeunesplougonvelin@hotmail.com

BABY‐SITTERS
Afin de faciliter la mise en relation entre
parents et baby­sitters nous disposons d’une
liste de personnes disponibles pour encadrer
des enfants.

Vous souhaitez figurer sur notre liste de baby
Sitter ? Contactez­nous !
Renseignements au 02 98 48 27 54 ou
maison.enfance@plougonvelin.fr

BÉNÉVOLES ‐ AIDE AUX DEVOIRS
L’accueil périscolaire propose une aide aux
devoirs gratuite pour les enfants fréquentant
la garderie du soir.

Vous avez du temps libre ? Venez agrandir
notre équipe de bénévoles !

De façon régulière ou ponctuelle, les lundis
et/ou jeudi de 17h à 17h30 et/ou de 17h30 à
18h.

Pour les élèves du CP au CM2.

Renseignements : 02 98 48 27 54
ou maison.enfance@plougonvelin.fr
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Une nouvelle fois, LES CMJ ont fait preuve d'assiduité
lors des cérémonies patriotiques

12 d'entre eux ont souhaité faire un an
supplémentaire de mandat.

Commémoration du 80ème anniversaire
de la libération de Plougonvelin,
au musée­mémoires 39­45

Commémorations du 8 mai 1945

Les Journées de la mémoire maritime au Cénotaphe

JANVIER 2025 18



Dimanche 19 janvier à 16h00

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 25 € (abonné), 16 € (‐12 ans)

Dimanche 2 février à 16h00

Tarifs : 20 € (normal), 18 € (réduit), 15 € (abonné),
8 € (‐12 ans)

Vendredi 31 janvier à 20h30

Tarifs : 15 € (normal), 13 € (réduit), 11 € (abonné), 8 € (‐12 ans)
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Samedi 8 février à 20h00

Tarifs : 43 € (normal), 37 € (réduit)
Mercredi 12 février à 15h00

Tarif unique : 8 €. Placement libre

Dimanche 16 février à 16h00

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 25 € (abonné), Dimanche 23 février à 16h00

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 23 € (abonné),
16 € (‐12 ans)

Dernières places
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Samedi 1er mars à 20h30

Tarifs : 20 € (normal), 18 € (réduit), 15 € (abonné),
10 € (‐12 ans)

Vendredi 7 mars à 20h30

Tarif unique : 36 €

Vendredi 28 mars à 20h30

Tarifs : 20 € (normal), 18 € (réduit), 15 € (abonné),
8 € (‐12 ans)

Jeudi 3 avril à 20h30

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 25 € (abonné),
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Vendredi 11 avril à 20h30

. Tarifs : 32 €

Dimanche 27 avril à 16h00

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 25 € (abonné), 16 € (‐12 ans),

Vendredi 16 mai à 20h30

Tarifs : 30 € (normal), 28 € (réduit), 25 € (abonné), 16 € (‐12 ans)

Vendredi 4 juillet à 20h00

Tarifs : 15 € (normal), 13 € (réduit), 11 € (abonné),
8 € (‐12 ans)
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DU 25 JANVIER AU 8 MARS

Du 14 mars au 28 avril

Mercredi 12 février de 10h à 12h

Tarif : 15 € par enfant
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ÉCHANGES AVEC LA BIBLITHÈQUE DÉPARTEMENTALE DU FINISTÈRE
La médiathèque a la chance de pouvoir compter sur le
soutien de la Bibliothèque Départementale du Finistère (BDF)
> Nous avons réalisé 3 échanges de documents en plus des
navettes mensuelles, et renouvelé 300 livres adultes, 300 livres
jeunesse, 300 CD et 260 DVD. Les livres restent à la
médiathèque un an et demi en moyenne, les DVD et CD
restent 9 mois.

> La médiathèque a emprunté cette année 2 modules
d’animation “Tapis de lecture” : La chèvre biscornue et Roulé
le loup. Cela permet de changer de support de contes pour
les petits des classes de maternelle, les bébés lecteurs et les
petits de la crèche.

> Nous avons également emprunté un module d’animation
Lili Brouette qui a permis aux enfants des classes de cycle 3
de mener à bien une chasse au trésor dans la médiathèque
et de mieux se familiariser avec le rangement des
documents.

> L’igloo de la BDF a offert aux petits lecteurs pendant toute
la période estivale, non un havre de fraîcheur, mais une
“cabane” pour s’installer confortablement pour lire et rêver.

ATELIER SCRABBLE
L’association Lire chez Nous a organisé 3 ateliers Scrabble
début 2024, réunissant 5 à 6 personnes pour jouer le lundi
après­midi. Cette animation a été reprise par une autre
association de la commune. Cela ne se fait plus à la
médiathèque depuis la rentrée de septembre.

BRADERIE
Régulièrement, la médiathèque achète de nouveaux
documents et pour ne pas craquer, il est nécessaire d’en
enlever autant. Nous vendons les livres retirés des collections
et les livres que les usagers nous donnent. Cela nous permet
d’abonder le budget achat de livres de la médiathèque.
Cette année, le budget supplémentaire a permis de donner
un coup de frais dans les documentaires bretons et dans les
BD adultes et tout public.

80ÈME ANNIVERSAIRE
DE LA LIBÉRATION

EXPOSITION LES ACQUIS
DE LA LIBÉRATION

À l’occasion des 80 ans de la libération
de Brest, la médiathèque a présenté

une exposition prêtée par la BDF sur les
acquis de la libération et du CNR.

CONFÉRENCE
DE GILDAS PRIOL

Toujours à l’occasion des 80 ans de la
libération, l’association Lire chez Nous
et la médiathèque ont accueilli Gildas

Priol pour une conférence sur la
libération de Brest et la poche du

Conquet en avril.

LES ANIMATIONS
DE LA MÉDIATHÈQUE

EN 2024
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ANIMATIONS MANUELLES
Décorations de Pâques, phare St Mathieu,
Halloween, Noël Bracelet brésilien, Origamis,
Hérisson, Bracelets...
Colleen, alternante à la médiathèque, a tout au
long de l’année, organisé des animations
manuelles. Ces animations saisonnières donnent
un petit air de fête à la médiathèque et
rassemblent un grand nombre de familles très
heureuses de trouver un temps de partage
intergénérationnel.
Cet été, Colleen a notemment organisé des
animations aux petits et grands pour occuper
quelques après­midis pluvieux.
Pendant la première semaine des vacances
d’octobre, la médiathèque a proposé des
animations tous les jours, dont un atelier hérisson
par les bénéovoles de Lire chez nous et des
animations de déco autour du thème
d’Halloween.

ESCAPE GAME
“Quel super héros êtes­vous pour la planète ?”
La CCPI a proposé, en avril, par l’intermédiaire
de la société Energence une escape game pour
amener le public à réfléchir à son empreinte
carbone.

L'HEURE DES HISTOIRES, SOIRÉES PYJAMAS
Un visiteur inattendu est venu à la rencontre de
nos petits lecteurs en ectte fin d'année. Le Père
Noël est venu raconter des histoires aux enfants
fréquentant la médiathèque.

OCTOBRE : LE MOIS
DE L'IMAGINAIRE

Dans le cadre du mois de l’imaginaire,
en octobre, les médiathèques de la

CCPI se sont associées pour proposer
un programme d’animations complet,
destiné à mieux faire connaître cette

littérature.

Des animations ont eu lieu dans
presque toutes les médiathèques de la
CCPI autour de la thématique avec un

programme commun.
À la médiathèque de Plougonvelin,

nous avons mis en place une
exposition, une soirée pyjama et 2

sessions de jeux, une en soirée et une
en fin d’après­midi (Dixit et Les
Loups­garous de Thiercelieux).

Tous les mardis après­midi de l’été, Claire
et Colleen ont mis à disposition des livres
de boîtes à livres aux estivants. Une façon
de faire connaître la médiathèque et de
participer à la diffusion des livres.

LA MÉDIATHÈQUE À LA PLAGE
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SPECTACLES

PETITE MARÉE, spectacle “Caillou” de Sylvie
Manbo, proposé par l'ADAO en avril. 25 tout

petits ont profité de ce conte plein de poésie.

GRANDE MARÉE nous a apporté le conteur
David Tormena et son sac à histoires en

novembre. Un chouette moment de partage
entre petits et grands.

PRÉSENTATIONS ‐DÉDICACES
> L’association Lire chez Nous a invité M. Clochard
à venir présenter son livre “Immersion” à la
médiathèque en mai.
> Louise de Keyras est venue, en mars, nous
présenter son livre témoignage sur
l’accompagnement de ses parents dans la
maladie d’Alzheimer.
> Monsieur Norbert André est venu dédicacer son
livre Les vies de Brest à la médiathèque sur
l’invitation des bénévoles de l’association Lire chez
Nous.
> M Eveillard nous a présenté le grand dictionnaire
des saints et saintes de Bretagne auquel il a
collaboré, et dédicacé son livre sur les romains
d’Armorique.
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Exposition de Calligraphie du 28 février au 26 mars



Toute l’équipe de la Tréziroise vous
souhaite ses meilleurs vœux 2025 !

HORAIRES À PARTIR DU 6 JANVIER :
Lundi : 14h00 – 19h00
Mardi : 12h00 ­ 14h00 / 17h00 – 21h00
Mercredi : 14h00 ­ 19h00
Jeudi : 12h00 ­ 14h00 / 17h00 – 19h00
Vendredi : 12h00 ­ 14h00 / 17h00– 21h00
Samedi : 14h00 ­ 18h00
Dimanche & Fériés : 9h00 ­ 13h00 /14h00 ­ 18h00

*Evacuation des bassins 15 minutes avant la fermeture de
l'établissement

SALLE CARDIO :
Lundi : 10h00 – 20h30
Mardi : 10h00 ­ 20h00
Mercredi : 10h00 ­ 21h00
Jeudi : 10h00 ­ 20h00
Vendredi : 10h00 ­ 21h00
Samedi : 10h00 ­ 18h00
Dimanche & Fériés : 9h00 ­ 13h00 / 14h00 ­ 18h00

AGENDA DU MOIS DE JANVIER :
Vendredi 3 : aquavague de 14h15 à 15h15
Lundi 6 : Reprise des cours de natation du 2ème trimestre
Lundi 13 : Ouverture des inscriptions aux stages d’hiver,
à partir de 4 ans.

UN DOUTE SUR LE NIVEAU
DE VOTRE ENFANT ?

Nous proposons des tests de niveau
les mercredis à 18h45 et samedis à 17h45.
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LA DÉCHÈTERIE
DE TOUL IBIL
Nouveaux horaires en 2025 :
> Basse saison du 01/10 au 30/04
> Haute saison du 02/05 au 30/09
> Fermeture le mardi toute l’année

Horaires d'ouverture jusqu'au 30/04
> Du lundi au samedi (sauf mardi) :
10h ­ 12h et 14h ­ 18h
> Dimanche : 10h ­ 12h

RAMÈNE TA COQUILLE
Pays d’Iroise Communauté renouvelle cet hiver la
collecte des coquillages. Les habitants pourront
déposer leurs coquillages jusqu'au 31 janvier dans 23
points de collectes situés sur les communes et dans les
déchèteries. Les coquillages seront valorisés en
compost qui sera distribué en mai en déchèterie.

Points de collecte à Plougonvelin :
> Déchèterie de Toul Ibil
> Point d'apport volontaire du Trez­Hir (parking devant
l'Office de Tourisme)

ECHU !
Le mois sans tabac, c’est désormais toute
l’année. Consultations gratuites : vendredi 10
janvier 2025, puis le vendredi de chaque mois :
de 9h00 à 12h, à la mairie du Conquet, et de
13h30 à 16h30 à Ploudalmézeau (salle Clés des
champs, place au blé).
Sur RDV au 02 98 84 94 86 / social@ccpi.bzh
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BUREAU D'INFORMATION
TOURISTIQUE DU TREZ-HIR

Ouvert en janvier : du lundi au vendredi
de 9h30 à 12h30 et de 14h à 17h.

Tél : 02 98 38 38 38
Mail : tourisme@iroise­bretagne.bzh

+ d'infos : iroise­bretagne.bzh

PHARE SAINT‐MATHIEU
FIN DES TRAVAUX
ET NOUVELLES ANIMATIONS
Le phare de Saint­Mathieu a bénéficié d'une belle
rénovation intérieure : rambarde sécurisée, fût rénové
avec un enduit au lait de chaux, et un meuble restauré
dans la chambre de veille.

En janvier, ne manquez pas les visites Il faut défendre
Saint­Mathieu tous les samedis à 12h, et Naufrages en
mer d’Iroise à 16h30 :

• Il faut défendre Saint­Mathieu : Plongez dans l’histoire
des fortifications de la région, des structures Vauban au
mur de l’Atlantique. Depuis le sommet du phare une
visite commentée permet d'observer les points de
repères et d'appréhender l'histoire de la structure
défensive du territoire

• Naufrages en mer d’Iroise : Revivez les tragédies
maritimes qui ont marqué notre territoire. Entre les
multiples conflits qui se sont succédés au fil du temps, et
la force des courants entraînant les navires dans une
zone escarpée et parsemée de récifs, bien des hommes
ont péri tandis que d'autres ont vu leur navire sombrer.

En plus des visites à thème, le phare reste ouvert pour
des visites commentées sans réservation.

OUVERT DU 7 JANVIER AU 7 FÉVRIER
les mercredis et samedis :

de 10h30 à 13h et de 14h à 17h30

réservations pour les visites à thèmes :
phares@iroise­bretagne.bzh

+ d'infos : www.phares­iroise.bzh

DU NOUVEAU
À L'OFFICE DE TOURISME

Il y a eu du bruit, de la poussière, mais
nous sommes ravis de proposer aux
habitants de la commune et visiteurs de
tous horizons un espace plus agréable et
moins énergivore.

Le bureau a connu plusieurs mois de
travaux en 2024, financés par Pays
d'Iroise Communauté, qui ont porté sur
l’isolation, le chauffage, le vitrage,
l’éclairage et la ventilation.

Situé à l’Hippocampe sur la belle plage
du Trez­Hir, on y trouve, à tout moment
de l’année : des cartes, des guides
gratuits, et bien­sûr des conseils
personnalisés sur les nouveautés que
proposent les acteurs touristiques.

Depuis 2024, l’Office de tourisme Iroise
Bretagne est engagé dans une
démarche Qualité qui va se dérouler sur
plusieurs années, et qui permettra
d’améliorer encore ses services.

La fresque décorative de l'OTIB a disparu
durant les travaux mais une nouvelle
valorisation sera étudiée en 2025

Arnaud Dubois, directeur de l’Office de tourisme
Iroise Bretagne et les deux salariées permanentes,
Pamela Robin et Rose Marie Coulombel.
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CAP Plougonvelin – Décembre 2024

Bilan 2024 : Agir face aux défis climatiques et préparer l'avenir de

Plougonvelin

L'année 2024 a été marquée par des événements climatiques majeurs sur

notre continent, notamment en Espagne et en Europe centrale, soulignant

l'urgence et l’importance d'une action locale préventive face au

changement climatique. À Plougonvelin, nous avons observé des initiatives

municipales, mais certaines décisions appellent à une réflexion approfondie

sur nos priorités collectives.

Investissements municipaux : des choix à reconsidérer

Depuis le début de son mandat la majorité municipale a fait le choix d’allouer

prioritairement des fonds significatifs à des équipements sportifs. C’était l’axe

principal de son mandat. Bien que le soutien au sport soit important, ces

investissements auraient dû être différés au profit de projets plus urgents et

devenus au fil des années prioritaires, en particulier la préparation aux défis

climatiques, l’évolution de l’urbanisme, la redéfinition des flux de transports

individuels & collectifs, l’auto­production énergétique...

La fin de mandat qui s’annonce n’est pas favorable au lancement de

nouvelles initiatives d’ampleur ni de révisions majeures d’objectifs. Pourtant il

faut le faire : la mécanique climatique infernale qui se déploie n’attendra pas

que nous nous décidions à agir enfin avec force et détermination.

Préparation aux risques de submersion marine

Lors du conseil municipal d'avril 2024, une présentation de la CCPI a mis en

lumière les risques de submersion au TrezHir, confirmant une des vulnérabilités

de cette zone face à la montée des eaux telle que nous l’avions annoncée.

Malgré ces informations, les mesures concrètes pour interdire les constructions

dans les zones à risque et renforcer les infrastructures de protection restent

insuffisantes. Nous sommes satisfaits de voir enfin l’expérimentation avec les

ganivelles mais il faut aller plus vite, plus loin et plus fort.

Gestion des infrastructures vieillissantes

La piscine municipale, plus que vieillissante, nécessite de faire des choix. Ne

rien avoir décidé en six ans revient en fait à la condamner. L'absence de

débat public sur ce sujet important laisse les habitants dans l'incertitude quant

à la continuité de ce service essentiel mais qui nous coûte extrêmement cher.

Conclusion : Construire ensemble l’avenir de Plougonvelin

En cette dernière année complète avant les prochaines élections municipales

de 2026, l’avenir de notre commune dépend de notre capacité à faire des

choix réfléchis & collectifs. Chaque décision structurante prise aujourd’hui

impactera la qualité de vie de nos enfants et notre adaptation aux défis

climatiques et sociaux qui s’annoncent. L’absence de décision ne peut être

que négative pour nous tous.

C’est pourquoi il est essentiel que chaque citoyen se sente acteur des

orientations de Plougonvelin. Vos idées, vos retours, et votre engagement

dans les consultations publiques, les débats et les échanges avec vos élus sont

primordiaux pour construire une commune qui répond à vos attentes tout en

anticipant les défis à venir. Rejoignez­nous dans ce dialogue constructif pour

défendre des projets qui protègent nos côtes, préservent nos terres,

soutiennent nos associations et bâtissent une communauté soudée et tournée

vers l’avenir. Ensemble, nous avons les clés pour faire de Plougonvelin une

commune qui se renforce face aux défis et qui prépare un avenir solide pour

tous.

Philippe RIS, élu Cap Plougonvelin, https://philippe­ris.fr

Énergies nouvelles Plougonvelin (ENP)

Vivement 2026 !

Hormis la trêve estivale offerte par les Jeux Olympiques de Paris, l’année 2024

aura connu de nombreux soubresauts politiques qui nous ont amenés

plusieurs fois dans l’isoloir. Profitons­en d’ailleurs pour reconnaître le civisme

des Plougonvelois qui s’est traduit par une très forte participation à ces

élections. Bravo !

A l’heure où nous rédigeons ces quelques lignes, le gouvernement en place

ne tient visiblement qu’à un fil et un autre aura peut­être pris la place quand

vous lirez cet article : ainsi va notre vie politique nationale du moment ! Ce

climat politique actuel reflète néanmoins les vives inquiétudes d’une grande

partie de la population et traduit également la fracture entre les territoires

urbains et les territoires ruraux de plus en plus délaissés.

Cette agitation politique nationale, combinée à la situation financière du

pays, pourrait avoir rapidement des conséquences concrètes, en particulier

s’agissant des finances locales, avec le spectre d’une baisse des dotations

ou des subventions, comme celles du conseil départemental notamment.

Espérons que ce contexte permettra à la majorité d’ouvrir les yeux quant à

nos équipements les plus dispendieux, comme la piscine, résultat d’une vision

mégalomane d’un autre âge, où nous engloutissons tous les ans plus de

800k€ (remboursement du bâtiment et subvention d’équilibre à l’exploitant)

alors que 80% des entrées sont celles de personnes extérieures à Plougonvelin

! Chez Energies Nouvelles Plougonvelin, nous pensons que nos dépenses

doivent d’abord profiter aux Plougonvelinois !

Au moins, diront les optimistes, en cette période de tensions budgétaires à

venir, cet équipement représente une belle variable d’ajustement, sous

réserve de prendre des décisions courageuses, qui permettront de retrouver

une marge de manœuvre pour s’attaquer à des chantiers prioritaires : la

rénovation globale du complexe du Trémeur et la constitution d’une réserve

foncière afin de permettre à nos jeunes l’accès à la propriété sur leur

commune de cœur.

Faisons également le vœu, à l’heure où nous constatons une accélération

des travaux d’aménagement du bourg, d’une meilleure association de la

population à la conception des projets. La majorité actuelle applique encore

la bonne vieille méthode de l’entre­soi sur les projets, avec une ou deux

réunions publiques en guise d’information, alors qu’aujourd’hui de plus en

plus de municipalités modernes coconstruisent leurs projets avec leurs

administrés via des groupes de travail et une vraie concertation.

L’intelligence est toujours meilleure quand elle est collective !

Enfin, pour conclure, un message à nos jeunes : n’hésitez pas à venir sur les

futures listes électorales qui vont se constituer durant cette année 2025 pour

les élections municipales de 2026. Le monde de demain, c’est le vôtre !

Alors venez le construire : environnement, accès à la propriété, équipements

pour la jeunesse…!

Bonne et heureuse année 2025 à tous ! Bloavezh mat d’an holl !

Energies Nouvelles Plougonvelin

Gwen Rioual, Jocelyne Poirson, Pierre­Yves Le Dreff, Pascal Le Moigne,

Philippe Thomas
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Piv a lavar ar wirionez ?
Saig ha Soaz a zo ur c’houblad tud kozh o
vevañ en ur un ti­soul truezik, pell diouzh ar
bourk. Hirio ar paour­kaezh Soaz a zo gwall
drubuilhet, fall kenañ eo ar jeu gant he
gwaz, triwec’h bloaz ha tri­ugent.
Oc’h ober e dalaroù emañ , war a seblant.
Galvet he deus ar medisin hag an aotrou
person.
Ardedisin a erru da gentañ, (un oto zo
gantañ). Lakaat e zorn er gwele­kloz, teñval­
sac’h e oa e­barzh : « O, va Doue benniguet,
hemañ a zo marv » !
Eme ar medisin en ur serriñ buan­ha­buan
dor ar gwele­kloz.
Neuze, a­greziz­tout e klever mouez disterik
Saig :
« N’on ket, n’ont ket...n’on ket marv evit
c’hoazh » !
­ Ro peoc’h ‘ta, genaoueg, ar medisin a oar
gwelloc’h egedout­te, alato !
A respont dezhañ an hini gozh.

Qui dit la vérité ?
Un couple d’anciens, Saig et Soaz, vivent
dans une modeste maison au toit de
chaume, loin du bourg. Aujourd’hui, la
pauvre Soaz est très inquiète. Son mari, trois
fois 6 et trois fois 20 ans, ne va pas bien du
tout. Il est à l’agonie, semble­t­il.
Soaz fait venir à son chevet le recteur et le
médecin. C’est le médecin qui arrive le
premier (il a une voiture). Dans l’obscurité du
lit clos, il pose la main sur Saig : « Oh, mon
dieu ! Celui­ci est mort », s’écrit­t­il, en
refermant vivement la porte du lit clos.
Et l’on entend, soudain, la voix à peine
audible de Saig :
"Non, non… je ne suis pas mort pour encore".
­ Tais­toi donc, imbécile, le médecin sait
mieux que toi, tout de même ! » lui répond la
vielle femme.

Hervé Lossec

Tamm Ha Tamm s’engage pour l’environnement
en organisant dans la commune :

­ Des ateliers jardin
­ L’entretien de la cabane à don
­ Des ciné­débat
­ Des conférences
­ Des fresques climat
­ Des groupes de réflexion …

Les ateliers jardin ont lieu le samedi de 10h à 12h,
ouverts à tou.te.s et annoncés dans le bulletin
municipal.

L’équipe des bénévoles de la cabane à don la
vide, nettoie, trie et range tous les derniers jeudi
du mois de 13h30 à 17h.

Par ces actions nous souhaitons favoriser le
jardinage au naturel, la chasse au gaspillage, les
échanges créant du lien entre les habitants.

Contact : collectif.tammhatamm@gmail.com
Site : http://www.tamm­ha­tamm.org

MARC'H MOR

TAMM HA TAMM

LE JARDIN PARTAGÉ
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LUNDI 10 ET MARDI 11 FÉVRIER
1er groupe : de 9h45 à 11h45
2ème groupe : de 14h à 16h

Pas de thème imposé. Gravure sur
polystyrène, peinture acrylique,
découpage, collage, crayon etc
Le matériel sera fourni et les enfants
repartiront avec leur réalisation. Le
stage aura lieu à Plougonvelin (salle à
déterminer). Tarif : 28 € matériel
compris

L’association Repair Café Iroise s’inscrit
dans le cadre de la défense de l’environnement.

Ses objectifs s’articulent autour de la promotion
d’une consommation responsable, en
contribuant à la diminution de la production de
déchets.

Elle propose un espace convivial d’échanges
entre citoyens lors des ateliers proposés autour
de la réparation collective d’objets du quotidien.
Lors de ces manifestations, des bénévoles
assistent gratuitement les particuliers (visiteurs)
pour diagnostiquer et réparer les pannes de leurs
objets ; ceci, dans une logique
d’accompagnement et de partage de savoir­
faire.

En fonction des besoins et des compétences des
bénévoles de l’association, des séances sont
animées dans divers domaines : l’informatique,
l’électroménager, la couture, l’affûtage et la
réparation des vélos.

L’année 2025 sera l’occasion de lancer la
grainothèque, une bourse de graines et de
semences autour desquelles les mains vertes
pourraient partager leurs expériences.

4 SÉANCES MENSUELLES

2 séances REPAIR CAFÉ par mois
(sauf juillet, août et décembre) :

le 2ème mercredi et dernier samedi
de 15h à 19h.

2 séances COUP DE MAIN INFORMATIQUE
par mois (sauf juillet, août et décembre) :

le 1er dimanche 10h­12h.
le 3ème mercredi 14h­16h.

CONTACT
contact@repair­cafe­iroise.fr

Tél : 07 77 93 54 04
Président : M. Dimayale VITA

LES PINCEAUX RONDS

INSCRIPTIONS
eliane.bergot@orange.fr
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DIMANCHE 15 JUIN

> Trail 21km, course 10km
> Randonnées 9 ­ 13 et 16 km
> Mini­randonnées historiques
> Courses enfants dans les douves
> Repas sur réservation
Contact : tybonheur.bzh@gmail.com
inscriptions sur https://www.sportinnovation.fr

VENDREDI 27 ET SAMEDI 28 JUIN

A l'enclos des moines de la Pointe Saint­
Mathieu. Au programme : Soldat Louis, Alee &
Mourad Musset, DUN3S, Camino, Mouss et
Hakim, Toukan­Toukän, Nuttea, Flagrants
Delires, CALI, Sergent Garcia...
Billetterie sur :
https://my.weezevent.com/ouestival­1

SAMEDI 19 ET DIMANCHE 20 AVRIL

DU 7 AU 9 JUIN

1er Tournoi International de Football
41ème édition

ET AUSSI
Le carnaval des écoles (dimanche 23 mars) ­ les 60 ans de l'USP

Tous à l'eau (samedi 24 mai), Le Challenge du bout du monde (samedi 31 mai)...
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DIMANCHE 19 JANVIER

VENDREDI 31 JANVIER

VENDREDI 17 JANVIERSAMEDI 11 JANVIER

DE JANVIER À MAI VISITE DU PHARE
SAINT­MATHIEU ET DU MUSÉE




